
DANS SA SEANCE DU 08 OCTOBRE 2018 LA MUNICIPALITE 
 
 
 
 
A pris note 
 

 Des résultats des contrôles radars sympathiques : Rte de Préverenges, 
du 27.09 au 03.10.18 : le V85 est à 51 km/h et la vitesse maximale 
relevée est à 79 km/h ; Rte du Lac, du 27 au 29.09.2018 : le V85 est à 
31 km/h et la vitesse maximale à 47 km/h. 

 

 De l’autorisation pour la vente en détail de tabac, délivrée par la 
Préfecture au Café des Amis. Elle est valable du 01.09.2018 au 
31.08.2023. 
 

 Des remerciements du Passeport Vacances quant au vin offert pour leur 
apéritif de fin de Passeport. 
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Commune de Denges 


